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Dominique Le Mèner
Président du Conseil départemental de la Sarthe

Le dossier de ce magazine est sur les 
sapeurs-pompiers  
En cette période de Sainte Barbe, il m’a paru naturel de 
consacrer cet article aux 2391 sapeurs-pompiers qui sont 
mobilisés 24 H sur 24 pour la sécurité des Sarthoises et des 
Sarthois.
Ce service public constitue un réseau de proximité essentiel 
auquel le Département contribue comme premier financeur. 
Le développement et la pérennisation du volontariat sont une priorité pour maintenir 
ce maillage territorial, destiné à assurer les secours d’urgence.
Il faut garantir en tout point de la Sarthe la même efficacité pour le traitement de la 
sécurité des biens et des personnes. De nouvelles campagnes de communication 
sont lancées pour favoriser les recrutements de sapeurs-pompiers volontaires et 
plusieurs classes de « Cadets de la sécurité civile » devraient voir le jour en 2018, 
sur le modèle du collège du Lude.

Une double page est consacrée à Inovalys   
C’était un pari en 2014 au sein d’un Groupement d’Intérêt Public que de réunir les 
laboratoires départementaux de Loire-Atlantique, du Maine-et-Loire et de la Sarthe, 
qui œuvrent pour la qualité de l’eau, la santé animale et le suivi agroalimentaire.
4 ans après, Inovalys est l’un des meilleurs laboratoires publics de France. Cette 
réussite témoigne que la mutualisation entre Départements est une réalité et 
que les collectivités départementales font preuve d’une innovation qui répond 
pleinement aux attentes d’une très large clientèle avec une réactivité reconnue.

Ce numéro est le dernier de 2017  
Avec ce numéro, vous découvrirez une rétrospective en photos d’évènements qui 
ont rythmé l’année 2017 en Sarthe : ce sont des lieux ou des animations qui font 
la richesse du département. La Sarthe est dynamique et ses habitants, à quelque 
niveau que ce soit, contribuent à son dynamisme. À chacune et à chacun, j’adresse 
mes voeux très chaleureux pour cette nouvelle année. 

La Sarthe dynamique  
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2017 EN IMAGES
Encore une année exceptionnelle en Sarthe ! 
Grands évènements, nouveautés, découvertes 
et accomplissements : retour sur les temps 
forts de 2017 dans notre département.

www.sarthe.fr
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En sa qualité de propriétaire, le Département assure 
les travaux d’entretien et de réparation ainsi que les 
opérations d’amélioration des locaux de gendarmerie.

Sur les 49 casernes de gendar-
merie que compte la Sarthe, le 
Département est propriétaire 
de 33 d’entre elles, dont 26 en 
gestion directe. Cela repré-
sente un budget moyen glo-
bal de 400 000 € par an, pour 
l’entretien, la maintenance et 
les grosses réparations. Le 
Département œuvre pour va-
loriser son parc de casernes 
de gendarmeries. Il est d’ail-
leurs actuellement engagé 
dans 2 importants projets de 
rénovation : Montval-sur-Loir 
(travaux d’extension et de 
mise en accessibilité) et Saint- 
Calais (extension et mise en 
accessibilité). 

Des casernes qui évoluent
En effet, en complément des 
interventions de dépannages et 
de réparations, un programme 
de travaux confortatifs a été 
établi avec le Groupement de 
gendarmerie de la Sarthe, pour 
la période 2016-2019. L’objec-
tif est d’offrir les meilleures 
conditions de travail et de vie 
possibles aux gendarmes, la 
particularité des gendarme-
ries étant de coupler l’habitat 
individuel et une zone de bu-
reaux. Un effort particulier est 
consacré aux travaux d’amélio-
rations intérieures comme les 
remplacements de sol, pein-
ture et électricité. 

>  LE DÉPARTEMENT & LES GENDARMERIES
 TERRITOIRE 

Caserne de gendarmerie de Connerré, projet accompagné par la SECOS. 

>  LA SECOS, OUTIL AU SERVICE
 DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

La S.E.CO.S., Société d’Équipement et de Construction de la Sar-
the, Société d’Économie Mixte du Département, accompagne les 
entreprises dans leurs projets immobiliers et les collectivités sar-
thoises dans leurs projets d’équipement et d’aménagement. Déte-
nue à 77,06 % par le Département de la Sarthe, sa valeur ajoutée 
réside dans l’expérience et la diversité des opérations suivies. Pour 
mener ces opérations, elle peut agir en tant que maître d’ouvrage, 
assistant à maîtrise d’ouvrage (AMO), mandataire ou conducteur 
d’opération.
La SECOS est propriétaire pour le compte du Département 
de 7 gendarmeries en Sarthe : Bouloire, Parigné-l’Evêque, 
Coulans-sur-Gée, Loué, Le Grand-Lucé, Conlie, La Chartre-
sur-le-Loir. La SECOS conseille les collectivités en amont pour 
l’estimation des budgets et pour la gestion future, dans le respect 
d’un cahier des charges rigoureux de la part de la gendarmerie, 
s’accompagnant d’un budget extrêmement contraint. La SECOS a 
également été assistant à maîtrise d’ouvrage pour la construction 
de 2 gendarmeries, dont récemment pour celle de Connerré. En 
10 ans, la SECOS aura construit ou accompagné les collectivités 
locales dans de nombreux projets, pour un montant total d’inves-
tissement s’élevant à 20 M€.

I EN ACTIONLe magazine du Département
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Le Département de la Sarthe et la commune de La 
Ferté-Bernard ont décidé de réparer les trottoirs en-
dommagés et remettre en peinture l’ensemble de 
la structure métallique des deux ponts sur l’Huisne, 
supportant l’avenue de la République. 

Les 2 ponts métalliques à 
poutres, au-dessus de 2 bras 
de l’Huisne, de chaque côté de 
la maison de retraite Saint-Ju-
lien à La Ferté-Bernard, ont 
été construits en 1899. Malgré 
plusieurs interventions de re-
mise en peinture, un phéno-
mène d’oxydation récurrent 
est apparu sur les poutres 
et sous les trottoirs, révéla-
tion d’une absence d’étan-
chéité en partie supérieure. 
Le Département et la Ville 
ont donc décidé de procéder 

à des travaux de réparation. 
Les travaux ont duré 4 mois, 
pour un coût de 520 000 €, 
financé par le Département et 
la ville de La Ferté-Bernard.  
« C’était devenu une réelle né-
cessité » explique Jean-Carles 
Grelier, conseiller départe-
mental du canton.

Démolition et 
reconstruction des trottoirs
Après la démolition des voû-
tains en briques, supportant 
les trottoirs, très abîmés par 

l’humidité, la structure métal-
lique a été sablée et les parties 
métalliques défectueuses ont 
été remplacées ou renforcées. 
La structure métallique a été 
repeinte avant la pose d’un 
coffrage pour le coulage d’une 
dalle en béton armé avec un 
revêtement étanche en résine. 
Le Département et la Ville se 

sont accordés pour recons-
truire les trottoirs selon leur 
largeur existante. Une belle 
opération pour le centre-ville !

>  IMPORTANTS TRAVAUX SUR 
L’HUISNE À LA FERTÉ-BERNARD

 VOIRIE 

Cet hiver, le Syndicat Mixte des 24 Heures pour-
suit ses travaux de sécurisation en bord de piste et 
d’amélioration de l’accessibilité des installations 
pour les personnes malvoyantes ou à mobilité ré-
duite.
L’hiver est la saison des grands 
travaux sur le circuit des 24 
Heures : les moteurs sont à 
l’arrêt, rendant la piste et ses 
abords disponibles pour de 
nouveaux travaux. Pour pour-
suivre les aménagements 
réalisés à partir du virage 
Porsche, le virage du pont va 
connaître une importante opé-
ration de sécurisation. Le tracé 
et la piste restent inchangés, 
mais les dégagements si-
tués juste après le pont sur le  

« Roule-Crottes » vont être 
élargis en même temps que le 
pont lui-même et les barrières 
de sécurité, mises aux der-
nières normes, afin de garantir 
une meilleure sécurité pour les 
pilotes. Opérationnelles dès la 
reprise des compétitions, ces 
modifications représentent un 
budget de 1,2 M€ pour le Syndi-
cat Mixte des 24 Heures (com-
posé à 50% du Département, 
25% de la Région, 15% de la 
Métropole et 10% de la Ville).

Une enceinte et des 
tribunes plus accessibles
La campagne de mise en 
conformité des bâtiments et 
accès au circuit pour les per-
sonnes à mobilité réduite ou 
malvoyantes continue aussi 
cet hiver pour la 3ème année 
consécutive. Tous les esca-
liers extérieurs ont reçu un 
marquage de couleur pour 
mieux visualiser les pre-
mières et dernières marches. 
L’accueil et les caisses de l’en-
trée Nord vont être adaptés, 
de même que les commerces 
du village. Sur l’ensemble du 
site, les marquages au sol et 
les couloirs de circulation ré-
servés seront généralisés.

>  LE CIRCUIT DES 24 HEURES 
POURSUIT SA MODERNISATION

 VOIRIE 

          @sarthefr           Département de la Sarthe          
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Profitant de la restructuration du collège Anjou à 
Sablé-sur-Sarthe, le Département a fait creuser des 
puits pour capter la chaleur en profondeur et chauf-
fer le collège.

En tant que gestionnaire des 
collèges publics, le Départe-
ment place la qualité énergé-
tique et environnementale au 
cœur des projets de moderni-
sation avec des constructions 
innovantes. C'est le cas au col-
lège Anjou de Sablé-sur-Sar-
the, doté depuis cet automne 
d’un système de chauffage par 
géothermie à gaz.

Récupérer la chaleur à 
200 m sous terre
Cet été, 9 puits ont été forés 
dans l’enceinte du collège, 2 
à 100 m de profondeur et 7 à 
200 m. À ces profondeurs, le 

système peut puiser les calo-
ries d’une nappe d’eau à 14°C 
toute l’année, ce qui permet 
d’assurer la chauffe des bâti-
ments avec une énergie 100% 
renouvelable suivant les tem-
pératures extérieures.

Un pilotage à distance du 
système
En cas de températures né-
gatives et pour la montée en 
température des bâtiments, le 
système est relayé par 2 chau-
dières à condensation gaz 
réemployées. Ces installations 
techniques sont gérées à dis-
tance pour assurer le confort 

des utilisateurs. Cette gestion 
centralisée facilite la mainte-
nance du bâtiment.

Un meilleur confort et des 
économies d’énergie à la clé
Grâce à l’isolation perfor-
mante des nouveaux bâti-
ments, à la géothermie et à 

la baisse de la consommation 
électrique, 40 à 50% d’écono-
mies d’énergie sont attendues 
par rapport à la situation pré-
cédente. 

>  LA GÉOTHERMIE AU COLLÈGE
 ÉDUCATION 

www.sarthe.fr

Lorsqu’ils envisagent de réaliser des travaux d’isola-
tion et d'économies d'énergies, les propriétaires occu-
pants peuvent prétendre à des aides sous conditions. 

jectif est de permettre une 
réduction des charges pour 
les foyers modestes diminuant 
ainsi les risques d’impayés, 
tout en réduisant les émis-

sions de gaz à effet de serre.
De 2012 à 2015, 20 M€ de tra-
vaux ont été réalisés grâce 
aux aides coordonnées par le 
Conseil départemental.   

Qui peut prétendre aux 
aides ?
Pour les propriétaires occu-
pants, les aides sont soumises 
à des plafonds de ressources. 
Sur la base du revenu fiscal 
de référence, deux catégories 
de ménages sont éligibles : 
les ménages modestes et les 
ménages très modestes. Il 
faut que le logement ait plus 
de 15 ans et que le gain éner-
gétique après travaux soit de 
minimum  25 %.

Quelles sont ces aides ? 
- Une subvention forfaitaire du 

Département de 500 € ;
- Une subvention Anah de 35% 
à 50% d’un plafond de 20 000 € 
de travaux ;
- Une subvention « Habiter 
mieux » de 10% des travaux 
dans la limite de 1600 à 2 000 €. 

Un dispositif simple et 
rapide
Après une première prise de 
contact avec l’Anah, un dia-
gnostic thermique est réali-
sé par un opérateur agréé en 
amont de l’élaboration du pro-
jet de travaux. 

>  LUTTE CONTRE LA PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE
 SOLIDARITÉ 

En matière de lutte contre la 
précarité énergétique, le Dé-
partement est au centre des 
actions menées pour venir en 
aide aux propriétaires. L’ob-

www.anah.fr
Tél. : 02 72 16 40 19

I EN ACTIONLe magazine du Département
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Dans les collèges publics sarthois, en moyenne, 42 % 
des repas sont d’origine locale. Ainsi, il n’y a sou-
vent que quelques kilomètres entre le producteur 
et l’assiette des collégiens. Illustration au collège de 
Sainte-Jamme-sur-Sarthe.

Au collège Jean Rostand, 
quand le chef cuisinier pré-
pare ses menus, il sait qu’il 
peut compter sur la qualité 
des aliments produits à proxi-
mité de l’établissement. Par 
exemple, s’il décide de prépa-
rer un plat à base de porc, il 
fait appel à la ferme des Jen-
vries, située seulement 4 km 
plus loin à Souillé.

La proximité, tout le monde 
y gagne !
Dans cette exploitation fa-
miliale de 180 truies, plus de  
4 000 porcs sont commer-
cialisés chaque année, dont 
10 % sont transformés sur 
place depuis 2016. Ces porcs 
sont destinés à la vente en 
direct et surtout à la di-
zaine d’établissements sco-

laires qu’Elodie Champclou, 
la productrice, livre directe-
ment.

Cette proximité permet une 
adaptation de la production 
aux besoins réels grâce aux 
échanges réguliers. Au final, 
cela signifie des repas appré-
ciés  par les élèves et moins de 
restes en cuisine.

Le Département s'engage 
pour les éleveurs
Pour les éleveurs, le choix 
du Département de miser 
sur les circuits courts, c’est 
la garantie de revenus plus 
stables. Avec plus de 18 000 
repas/jour servis toute l’an-
née et 42 % d'achats locaux, 
actuellement servis dans les 
assiettes des collègiens, le 

 AGRICULTURE 

www.sarthe.fr

>  ÉQUILAIT, LE LAIT UHT ÉQUITABLE 
ET 100% SARTHOIS

Une 1ère en Sarthe ! Depuis septembre, on peut trouver dans les 
hypers et supermarchés, Équilait, le lait 100% sarthois. Créé par 11 
éleveurs, ce projet, soutenu par le Département, est un pari réussi. 
L'objectif : créer une marque pour se réapproprier leur lait et vivre 
décemment de leur métier. En maitrisant leur filière de la production 
à la distribution, les éleveurs s’assurent un revenu brut de 0,39 €/l 
pour un prix final de 0,89 € en rayon. Pour François Boussard, pré-
sident de la commission Aménagement des Territoires, Agriculture 
et Développement durable, cela démontre que : « des éleveurs qui 
s’organisent, avec le bon accompagnement, peuvent réussir dans 
une démarche ambitieuse ».

>  AU COLLÈGE, LES ÉLÈVES MANGENT LOCAL

www.sarthe.fr

Département injecte directe-
ment 1,2 M€/an dans l’agricul-
ture locale. En 2021, l’objectif 
est d’atteindre 70 % de pro-
duits de proximité, pour am-
plifier l’investissement dans 
l’économie sarthoise, en mon-
trant que manger mieux et lo-
cal n’est pas plus cher. 

          @sarthefr           Département de la Sarthe          
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Qualité de l’eau, santé animale, suivi agro-alimen-
taire… Le laboratoire Inovalys veille chaque jour sur 
l’environnement des Sarthois.

Le Groupement d’Intérêt Pu-
blic Inovalys, présidé par  
Dominique Le Mèner, re-
groupe depuis 2014 les 3 la-
boratoires départementaux de 
la Sarthe, du Maine-et-Loire et 
de la Loire-Atlantique. Ils ont 
mutualisé leurs moyens et mis 
en commun leurs secteurs 
d’intervention : des savoir- 
faire scientifiques et des com-
pétences attestées par de 

nombreuses accréditations 
COFRAC* et agréments minis-
tériels.
Inovalys dispose de compé-
tences scientifiques et tech-
niques pour pratiquer tout 
contrôle sur la qualité sani-
taire de l’eau et des aliments. 
La surveillance de l’environne-
ment, le diagnostic ou la pré-
vention des maladies animales 
relèvent aussi de ses activités.

>  LE LABORATOIRE INOVALYS À LA LOUPE
« La mission première est de 
garantir à ses clients un ser-
vice de proximité, performant 
et compétitif,  impartial et in-
dépendant, dans le domaine 
de la sécurité sanitaire de 
l’eau et des aliments, de l’en-
vironnement et de la santé 
publique vétérinaire » explique  
Dominique Le Mèner.

* Comité français d’accréditation
N° d’accrédiation 1-5755, portée 

disponible sur le site www.COFRAC.fr 

 AGRICULTURE 

>  L’UN DES MEILLEURS 
LABORATOIRES 
PUBLICS DE FRANCE

Compte tenu de la variété de ses com-
pétences analytiques, le rayonnement 
d'Inovalys est national,  voire internatio-
nal parfois, avec par exemple, le titrage 
des anticorps vaccinaux contre la rage, 

qui permet à tous les animaux qui voyagent ou vivent à l’étranger de 
transiter ou de rentrer en France et en Europe. Particulièrement sollicité 
pendant les crises sanitaires (grippe aviaire, intoxication à la mélamine, 
"vache folle", fraudes à la viande de cheval), contaminations alimentaires 
(Toxi Infection Alimentaire Collective) ou environnementales (contamina-
tions des canalisations d’eau potable, pollutions liées aux naufrages de 
l’Erika ou encore du Prestige…), Inovalys a fait preuve, à chaque fois, d’une 
réelle capacité d’anticipation et d’une réactivité reconnue. Le laboratoire 
du Mans du GIP Inovalys a d’ailleurs été récemment choisi par le Minis-
tère de l’Agriculture pendant la crise du fipronil dans les œufs et ovopro-
duits, afin d’effectuer les recherches à la demande de l'État. L'expérience 
acquise par Inovalys lors d'études sur l'alimentation en partenariat avec 
l'Anses (Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation), la ré-
putation et la réactivité reconnue du laboratoire en font le seul laboratoire 
public départemental agréé en France pour ce type d’analyses.

Inovalys
128 Rue de Beaugé 
72000 Le Mans 
www.inovalys.fr

www.sarthe.fr

I EN ACTIONLe magazine du Département
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>  UN 
CONTRÔLE 
QUALITÉ DE 
LA TERRE À 
L’ASSIETTE 
Grâce à son expertise de pointe 
en matière de santé animale et 

en agroalimentaire, à destination des éleveurs, des vétérinaires 
et des particuliers notamment, le laboratoire garantit un élevage 
de qualité et accompagne les acteurs de la transformation à la 
ferme. En proposant les prélèvements d’échantillons directe-
ment dans les exploitations, le laboratoire donne accès aux pro-
ducteurs à un contrôle qualité efficace et rapide. Ces contrôles 
sont réguliers dans tous les métiers de bouche ainsi que dans 
les lieux de restauration collective, notamment dans tous les res-
taurants scolaires des collèges du Département. De plus, son 
analyse dans le domaine de la santé alimentaire répond parfai-
tement aux attentes des acteurs de la filière agroalimentaire en 
matière de sécurité et de qualité des aliments.

>  UN SITE POUR LES PARTICULIERS : 
ANALYSES.INOVALYS.FR  
Vous souhaitez contrô-
ler la qualité de votre eau ? 
Connaître la qualité de votre 
air intérieur ? Vérifier que votre 
animal est bien vacciné contre 
la rage avant un voyage ? 
Ou encore mesurer la qualité 
de la terre de votre jardin ? 
N’hésitez plus à faire appel à 
Inovalys directement sur In-
ternet. En deux jours, vous re-
cevrez un kit de prélèvement 
et dix jours plus tard les ré-
ponses à vos questions !

€

Le Mans

Angers
Nantes

€

Le Mans

Angers
Nantes

€

Le Mans

Angers
Nantes

15 000  
clients

2,5 millions 
d’analyses par an

3 sites :
 Le Mans, Angers et 

Nantes 
et 1 partenariat fort 

avec le laboratoire de 
Touraine (Indre-et-Loire)

€

Le Mans

Angers
Nantes

23 M€
de budget, dont 15% 

financés par les Départe-
ments pour les missions 

de service public

4 missions : 
Santé animale, Eau et environnement, Sécurité alimentaire et œnologie, 
Recherche et développement 

www.sarthe.fr
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Dnylson Jacquet, espoir français du Samouraï 2000, 
vit sa passion entre études, entraînements et com-
pétitions internationales. L'objectif : décrocher sa 
qualification aux Jeux Olympiques 2024.

À 19 ans, Dnylson Jacquet 
voue ses journées à un en-
traînement d’une intensité 
et d’une exigence rare. Alors 
que d’autres sont concen-
trés sur leurs seules études, 
le jeune briochin a choisi Le 
Mans et son célèbre club Sa-
mouraï 2000 pour mener de 
front sa vie universitaire et 
son ambition olympique.

Samouraï 2000, l’école de 
l’exigence
Didier Moreau, l’âme du ka-
raté au Samouraï 2000, décrit 
lui-même son entraînement 
comme atypique. Très pous-
sées, les séances sont focali-
sées sur la technique en s’at-
tachant méticuleusement aux 
détails. Quand un défaut est 
détecté, un exercice sera ré-

pété jusqu’à la perfection 
du geste. C’est grâce 

à cette exigence 
que les athlètes 
du Samouraï ac-
quièrent leur po-

lyvalence si utile en Équipe de 
France. 
En Sarthe, tout est mis en 
œuvre pour offrir un cadre 
propice à l’émergence du très 
haut niveau (entraînement, 
suivi médical et éducatif, pré-
paration mentale, ainsi qu'un 
internat pour les jeunes spor-
tifs). Cela, Dnylson Jacquet le 
savait très bien, il y a 4 ans, 
quand il a fait le choix de re-
joindre le club. Ce sont ces 
4 années de travail acharné 
qui lui ont permis de devenir 
champion de France Espoir et 
Senior en 2017. 

Objectif : Jeux Olympiques 
C’est le but avoué de Dnyl-
son : devenir le meilleur dans 
son sport et le prouver aux 
Jeux Olympiques. Le saviez- 
vous ? Le karaté fera son en-
trée dans le monde de l'olym-
pisme à Tokyo en 2020. La 
compétition sera intense pour 
être sélectionné parmi les 10 
meilleurs mondiaux.

>  LE RÊVE OLYMPIQUE 
DE DNYLSON JACQUET

 SPORT 

Fondée il y a 29 ans par Jean-Paul Driot à Teloché avant de s’ins-
taller à côté du circuit des 24 heures à l’orée des années 90, 
l’écurie DAMS, à force de travail et de victoires, est devenue une 
référence mondiale du sport automobile. 

La performance, seule garantie de pérennité
François Sicard, directeur exécutif, considère que pour DAMS, 
sans performance, l’équipe n’existe pas : « Il faut continuer à 
gagner pour garantir l’avenir de l’entreprise. Ce sont les victoires 
qui placent aujourd’hui DAMS à la pointe du sport automobile.  »
Les ingénieurs, les mécaniciens ou les pilotes, mettent tout en 
œuvre pour favoriser cette réussite.

Un partenariat gagnant
C’est parce que le savoir-faire de DAMS est mondialement re-
connu, notamment en Formule 2, qu’une entreprise experte du 
sport automobile comme Renault l'a choisi pour son projet de 
Formule Électrique. Et quel succès ! La 4ème saison de ce tout 
nouveau championnat à l’incroyable développement commence 
à peine et DAMS-Renault l’entame en position de favori. Au cœur 
du développement de technologies de pointe, l’écurie teste déjà 
les avancées techniques de la course du futur avec Renault.

Le Mans, une évidence
Dans le monde du sport automobile, Le Mans est un nom por-
teur de légende. Pour une écurie française, « s’installer au 
Mans, c’est comme s’installer sur les Champs-Élysées pour une 
marque de luxe » explique François Sicard. L’écurie trouve en 
Sarthe un cadre de vie idéal pour ses équipes, ainsi qu’un em-
placement optimal pour sa logistique. DAMS envisage l’avenir 
avec confiance, et celui-ci se vivra en Sarthe.

Triple championne du Monde en titre de Formule E 
avec Renault, l’écurie DAMS est fière de ses racines 
sarthoises et envisage l’avenir de la compétition au-
tomobile en investissant sur la performance de ses 
équipes.

>  DAMS, 
RÉFÉRENCE MONDIALE

 SPORT 

www.dams.fr

www.samourai2000.com
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>  L’ ABBAYE ROYALE DE L’ÉPAU : À VISITER 
TOUTE L’ANNÉE !
L’ Abbaye Royale de l’Épau continue de se dévelop-
per, devenant l’une des destinations touristiques 
majeures en Sarthe.  Après 1 an d’exploitation par 
le Centre culturel de la Sarthe, l’édifice accueille tou-
jours plus de visiteurs.

L’ Abbaye Royale de l’Épau 
apparaît comme un lieu in-
contournable du paysage 
culturel sarthois. Le premier 
bilan touristique démontre 
une hausse de la fréquen-
tation. Ils ont été près de  
63 000 visiteurs à découvrir 
le lieu entre le 1er juillet 2016 

et le 30 septembre 2017. 
Ce sont également près de 
2 000 scolaires qui ont pu 
apprendre en s’amusant.  
« Des chiffres réjouissants qui 
s’expliquent grâce aux diffé-
rentes animations mais aussi 
aux aménagements réalisés » 
explique Véronique Rivron, 

présidente du Centre Culturel 
de la Sarthe.

Qualité certifiée par 
Tripadvisor ! 
L’ Abbaye Royale de l’Épau a 
récemment reçu le Certificat 
d’Excellence de TripAdvisor, 
gage de qualité et d’appré-
ciation des visiteurs. La note 
moyenne obtenue en 2017 est 
de 4,49 sur 5. Depuis 2010, 
cette distinction honore les 
établissements qui reçoivent 

régulièrement des avis ex-
ceptionnels de la part des 
voyageurs. Sur la page TripA-
dvisor, on peut régulièrement 
lire des commentaires tels 
que : « À recommander à tous 
les amoureux d'histoire et de 
vieilles pierres » ou encore 
« Magnifique abbaye parfai-
tement restaurée ». De quoi 
donner envie à d’autres de dé-
couvrir ce joyau cistercien ! 

 CULTURE 

>  À NE PAS MANQUER : L’EXPOSITION TARDI  
Le Département rend hommage au travail d'un des plus grands 
auteurs de la bande dessinée française, Jacques Tardi, à travers 
un projet aux multiples facettes, dont l’exposition qui se tiendra 
jusqu’au 11 mars à l’Épau. « Le Dernier Assaut » retrace les 
aventures des hommes et des femmes abîmés par la Grande 
Guerre. Les visiteurs pourront découvrir ces planches de 
bandes dessinées en déambulant dans le monument cistercien. 
Des visites guidées de l’exposition auront lieu tous les samedis 
à 15h. Sans oublier les ateliers familles, les visites nocturnes, 
théâtralisées ou encore le ciné-expo organisé en février dans le 
mythique Dortoir des Moines.

Plus de 85 % des voyageurs choisissent leurs destinations grâce aux avis pos-
tés en ligne. Le site TripAdvisor est la référence internationale en matière de 
tourisme. Il dénombre plus de 320 millions d’avis sur des hôtels, restaurants 
et attractions du monde entier.

www.dams.fr

>  LE PASSAGE DES MOINES : 
MANGER UN MORCEAU À L’ÉPAU… 
Situé au cœur de l’Abbaye, entre le cloître et la prairie, l’espace 
de petite restauration « Le passage des Moines » accueille les vi-
siteurs dans un cadre intimiste aux tonalités douces. Compo-
sé de mobilier en bois, fer et cuivre, cet espace s'accorde avec 
le dépouillement des bâtiments monastiques. La terrasse offre 
une vue imprenable sur le parc. On peut y goûter des plats 
élaborés à partir de produits frais et principalement locaux : 
charcuterie, bières, biscuiterie, fromages... L’objectif à terme, étant 
de faire de cet espace convivial, un endroit de valorisation des fu-
turs produits des jardins permaculturels.

          @sarthefr           Département de la Sarthe          
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2 ergothérapeutes

300 dossiers par an

200 visites à domicile

Le Département, à travers l’action de 
la MDPH, vient en aide aux personnes 
en situation de handicap. 2 ergothé-
rapeutes font partie de l’équipe pluri-
disciplinaire chargée d’évaluer les de-
mandes puis d’apporter les réponses 
les plus adaptées. 

« Depuis l'enfance, j'ai toujours voulu tra-
vailler dans le domaine paramédical. Si 
j’ai choisi l’ergothérapie, c’était pour in-
tervenir sur le quotidien des personnes, 
leur rendre leur autonomie et sécuriser 
leur environnement. Pour cela, je suis 
partie étudier à Bruxelles, avant de reve-
nir en Bretagne et exercer près de Pon-
tivy. J’ai intégré la MDPH de la Sarthe en 
mai 2016, pour avoir l’opportunité d’agir 
de façon centrale dans la prise en charge 
du Handicap, en soutien des ergothéra-
peutes des différentes institutions. »

« Le métier d’ergothérapeute demande 
des qualités d’observation et d’écoute, de 

même que l'empathie et l’humour. En ef-
fet, nous sommes amenés à évaluer les 
situations de personnes de la naissance 
jusqu’à 75 ans, pour leur proposer les so-
lutions fonctionnelles les plus à même de 
les aider dans leur quotidien et ces qua-
lités nous permettent de nous adapter à 
toutes les situations 
rencontrées. »

« Je fais par-
tie d’une équipe 
pluridisciplinaire 
constituée d’as-
sistantes sociales, 
de médecins, d’un psychologue, d’une 
infirmière et de 2 ergothérapeutes. En-
semble, nous évaluons les dossiers de 
demande d’aides déposés par les re-
quérants. L’essentiel de l’évaluation est 
en rapport avec la Prestation de Com-
pensation du Handicap (PCH). En tant 
qu’ergothérapeute, j’interviens dans 3  
cas : pour les demandes d’aides tech-
niques, d’aménagements des véhicules 

et d’aménagements des logements. »
« Avec mon collègue Stéphane Martineau, 
nous nous répartissons plus de 300 dos-
siers par an. Dans leur grande majorité, 
ceux-ci concernent des demandes d’aides 
à l’adaptation du logement (environ 200/
an) et nécessitent des visites au domicile 

de la personne. Ces visites 
ont pour but d’évaluer pré-
cisément les situations en 
accord avec les personnes 
(et les bailleurs en cas de 
location) et leur trouver 
une solution fonctionnelle 
adaptée et pérenne. »

« Quand les évaluations sont terminées, 
nous travaillons en équipe pour synthé-
tiser ces demandes en un dossier qui 
sera présenté devant la Commission des 
Droits et de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées (CDAPH), seule instance dé-
cisionnaire. »

Marie-Thérèse 
Leroux

Quel est le rôle de la MDPH ?
Créées en 2005, les Maisons Départementales des Personnes Handicapées (MDPH) sont des guichets 
uniques chargés de l’accueil et de l’accompagnement des personnes en situation de handicap. Elles sont 
placées sous l’autorité des Conseils départementaux, qui depuis la loi NOTRe, ont vu leur rôle central de 
coordinateur de la solidarité renforcé.

Que représente la Prestation de Compensation du Handicap ?
La Prestation de Compensation du Handicap (PCH) est une aide départementale qui a pour objectif de 
prendre en charge totalement ou partiellement les dépenses liées à la perte d’autonomie pour les per-
sonnes souffrant de handicap. Elle est attribuée en fonction du degré d’autonomie, de l’âge, des res-
sources et de la résidence. En Sarthe, cette aide représente un montant global de 16,1 M€ pour 2017.

Présidente de la 
commission Solidarité, 
Autonomie, Démographie 
médicale

MARION ROCHETEAU-DANET
ERGOTHÉRAPEUTE À LA MAISON DÉPARTEMENTALE 
DES PERSONNES HANDICAPÉES  
AU DÉPARTEMENT DE LA SARTHE

« Leur rendre 
leur autonomie 
et sécuriser leur 
environnement »

www.mdph72.fr
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2 ergothérapeutes

300 dossiers par an

200 visites à domicile

Qu’on les appelle pompiers, sol-
dats du feu ou sapeurs-pompiers, 
ces combattants volontaires, pro-
fessionnels ou militaires, sont au 
service des populations pour leur 
venir en aide. Incendie domes-
tique, accident de la route, secours 
d’urgence aux personnes : autant 
de situations où les sapeurs-pom-
piers doivent intervenir. Le Ser-
vice Départemental d’Incendie et 
de Secours, financé à plus de 50 % 
par le Département, est chargé de 
la prévention, de la protection et 
de la lutte contre les incendies. Le 
SDIS de la Sarthe est présidé par 
Dominique Le Mèner, président du 
Conseil départemental, depuis oc-
tobre 2017. Ce dernier succède à 

Jean Pierre Vogel, qui occupait cette 
fonction depuis 20 ans. Il est dirigé 
par le Contrôleur général Ribot. Le 
SDIS concourt, avec les autres ser-
vices professionnels concernés, à 
la protection et à la lutte contre les 
accidents, sinistres et catastrophes, 
à l’évaluation et à la prévention des 
risques technologiques ou naturels 
ainsi qu’au secours d’urgence aux 
personnes victimes d’accidents et 
à l’évacuation des victimes. Véri-
table service public de proximité, il 
intervient dans tous les territoires, 
urbains comme ruraux et inspire 
par son action, confiance, sécurité 
et respect à tous les Sarthois.

>  SAPEURS-POMPIERS 
DE LA SARTHE, UN 
ENGAGEMENT AU 
SERVICE DE TOUS

 SOLIDARITÉ 

www.pompier.fr
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La sécurité des Sarthois est 
une priorité de l’action dé-
partementale. Le Conseil 
départemental contribue ac-
tivement au fonctionnement 
du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours, afin 
de garantir le bon déroule-
ment des missions de service 
public, que les sapeurs-pom-
piers effectuent dans toute 
la Sarthe. La protection des 
Sarthois est l'une des prio-
rités de la collectivité. Avec 
une participation financière 
s'élevant à 18,4 M€, le Dépar-
tement est ainsi le principal 

Afin de préserver leur potentiel opérationnel, les pompiers 
n'effectueront plus les destructions des nids d'hyménop-
tères - sauf bâtiments publics - sans caractère d'urgence à 
compter du 1er janvier 2018. Le SDIS de la Sarthe était l'un 
des derniers en France à continuer, jusqu'à présent, à inter-
venir gratuitement pour des nids de guêpes ou de frelons. 
Les particuliers devront désormais, sauf exception, contacter 
des spécialistes privés dont la prestation est payante. Cette 
évolution permettra de consacrer toutes les ressources hu-
maines disponibles à répondre sans délai aux missions d'ur-
gence que doivent assurer les sapeurs-pompiers.

financeur du SDIS72, ce qui 
représente 53,4 % des contri-
butions des collectivités à son 
budget. Il intervient également 
pour moderniser et restruc-
turer les infrastructures, via 
une participation de 35 % 
pour chaque aménagement 
ou construction d’un nou-
veau centre de secours. Der-
nières réalisations en date : 
l’État-major à Coulaines, les 
centres de Sillé-le-Guillaume 
et Le Mans Sud Métropole, 
qui offrent des équipements 
performants et modernes aux 
soldats du feu.

>   LE DÉPARTEMENT INVESTIT POUR 
LES MEILLEURS ÉQUIPEMENTS 

>   DESTRUCTION DES NIDS 
D’HYMÉNOPTÈRES, C’EST FINI !  

Le centre de traitements des 
alertes à Coulaines

Afin d’accroître la féminisation des ef-
fectifs,  le SDIS a mis en place plusieurs 
actions : des vestiaires féminins dans la 
quasi-totalité des centres de secours 
du département ou un recrutement sur 
un profil dit « hors incendie » pour don-
ner la possibilité d’effectuer uniquement 
des interventions liées aux secours à 
personne et des interventions diverses. 

18% de femmes chez les 
sapeurs-pompiers de la Sarthe 

(moyenne nationale : 14%)
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 QUELLES CONDITIONS 
 POUR DEVENIR SAPEUR-  
 POMPIER VOLONTAIRE ? 

Il faut avoir au moins 16 ans 
(autorisation parentale pour 
les mineurs), jouir de ses 
droits civiques, ne pas présen-
ter de mention au bulletin n° 2 
du casier judiciaire et être en 
situation régulière au regard 
des dispositions du Code du 
service national. Il faut éga-
lement s’engager à exercer 
son activité de sapeur-pom-
pier volontaire dans le respect 
des dispositions législatives 

et réglementaires en vigueur. 
Enfin, il faut présenter les 
aptitudes médicales et phy-
siques requises (taille, acuité 
visuelle...), satisfaire aux tests 
de recrutement écrits et phy-
siques organisés par le SDIS 
72 et savoir nager (attestation 
de natation de 50 mètres).

 CA Y EST JE SUIS DÉCIDÉ !  
 COMMENT DOIS-JE 
 PROCÉDER ? 

Rendez-vous à la caserne la 
plus proche de chez vous afin 

de remplir un dossier d’enga-
gement accompagné de tous 
les justificatifs demandés. En-
suite, vous passerez des  tests 
écrits et physiques de recrute-
ment ainsi qu'une visite médi-
cale assurée par un médecin 
de sapeurs-pompiers. Après 
quelques semaines, vous sau-
rez si vous êtes apte à devenir 
sapeur-pompier volontaire au 
SDIS 72 et vous recevrez votre 
équipement individuel.

 ET ENSUITE ? 

Tout sapeur-pompier volon-
taire bénéficie d’une formation 
initiale à la suite de son enga-
gement, adaptée aux missions 
exercées dans son centre 
d’incendie et de secours, puis 
d’une formation continue et de 
perfectionnement tout au long 
de son engagement.

En France, quelques 193 700 hommes et femmes vivent 
un engagement quotidien au service des autres, en pa-
rallèle de leur métier ou de leurs études. Chaque jour, ils 
démontrent que solidarité et altruisme ne sont pas de 
vains mots. Il faut savoir que 78% des sapeurs-pompiers 
français sont des volontaires. Le Conseil départemental 
soutient le SDIS de la Sarthe afin de recruter toujours 
plus de nouveaux volontaires chaque année. Car l’en-
gagement de ces femmes et ces hommes contribue, au 
quotidien, à la sécurité de toute la population. 

Concilier son engagement per-
sonnel et sa vie professionnelle, 
c’est tout à fait possible en Sar-
the ! Le label « Employeur par-
tenaire des sapeurs-pompiers » 
récompense et valorise les em-
ployeurs publics et privés qui ont 
manifesté, à travers la gestion 
des sapeurs-pompiers volon-
taires au sein de leur organisa-
tion, une volonté citoyenne et un 
esprit civique particulièrement 
remarquables. Cette distinction 
est destinée aux entreprises et 
à toutes les structures publiques 
qui emploient des sapeurs-pom-
piers volontaires. Différents cri-
tères d’attribution sont pris en 
compte comme : le taux de pré-
sence des sapeurs-pompiers vo-
lontaires, les facilités accordées 
pour l’exercice de cette activité 
(intervention et formation sur le 
temps de travail), ainsi que leur 
degré d’implication dans la sé-
curité civile. Le label national a 
été décerné au Conseil dépar-
temental en 2016, la collectivi-
té employant de nombreux sa-
peurs-pompiers volontaires.

DE PLUS EN PLUS 
DE POMPIERS 
DANS  LES 
ENTREPRISES 
SARTHOISES 

©
 M

I-S
G

/D
IC

O
M

 - 
Ph

ot
o 

Fr
an

çis
 P

el
lie

r

sapeur-pompier 
+ volontaire = moi aussi

www.interieur.gouv.fr
Pour devenir sapeur-pompier volontaire, 

contactez le centre de secours le plus proche de votre domicile.

EMMANUEL

MENUISIER
SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE
À PARIGNÉ L’EVÊQUE

AURORE

ASSISTANTE DE RÉGULATION MÉDICALE SAMU
SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE

 AU MANS

>   SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE, 
POURQUOI PAS VOUS ? 
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L’INTERVIEW

Vous êtes depuis peu le nouveau 
président du SDIS de la Sarthe...
En effet, je prends la suite de Jean Pierre 
Vogel, qui, contraint par la loi sur le 
non-cumul des mandats, a dû laisser sa 
place, après 20 ans d’excellents états de 
services à la présidence du SDIS. Je tiens 
d’ailleurs à saluer son engagement et son 
investissement pour développer ce ser-
vice de proximité, dont l’utilité n'est plus 
à prouver. Jean Pierre Vogel a œuvré avec 
rigueur, passion, disponibilité et sens de 
l’écoute. Il a fait du SDIS de la Sarthe un 
service performant et reconnu au niveau 
national. J’aurais à cœur de poursuivre 
ses travaux. Un 
changement de 
présidence oui, 
mais dans la 
continuité de l’ac-
tion qu’il a menée 
pendant de nom-
breuses années.

Quels sont vos objectifs ?
Tout d’abord, poursuivre le travail de mo-
dernisation des casernes et des équipe-
ments, afin d’offrir aux sapeurs-pompiers 
Sarthois les meilleures conditions de tra-
vail possibles, grâce au soutien financier 
du Département. À l’instar du centre de 
traitements des alertes (CTA-Codis) à 
Coulaines, qui bénéficie désormais de lo-

caux entièrement neufs et à la pointe de 
la technologie. Il était devenu essentiel 
d’agrandir et de moderniser les équipe-
ments informatiques. Ce centre, c'est le 
cœur névralgique du système de secours : 
c’est ici que tous les appels aux 18 et 112 
sont réceptionnés. Je souhaite égale-
ment continuer le travail de recrutement 
de sapeurs-pompiers volontaires et pro-
fessionnels, grâce à des campagnes de 
communication (affichage dans les abri-
bus ou encore stand à la Foire du Mans)  
ou encore des actions de sensibilisation. 

Vous encouragez donc les vocations, 
dès le plus jeune âge ?
En effet, nous avons besoin de 
toutes les bonnes volontés et 
avons à cœur d’encourager 
toutes les vocations. Une classe 
de cadets de la Sécurité Civile 
a été créée au collège du Lude 
afin de donner envie aux jeunes 

de s’investir dans ce projet. Je rappelle 
que pour être Jeune Sapeur-Pompier 
en Sarthe, il faut avoir 13 ans. Il faut se 
renseigner auprès du chef de centre pour 
le devenir et ensuite la formation de JSP 
dure 4 ans. Elle est organisée sous la res-
ponsabilité du président de l’union dépar-
tementale et a lieu une fois par semaine, 
le mercredi ou le samedi, dans un centre 
d’incendie et de secours.

« Nous travaillons 
tous ensemble 

pour l'avenir du 
SDIS 72 ! »

Dominique 
Le Mèner, 
Président du Conseil 
départemental
Président du Service 
Départemental d’Incendie et 
de Secours

294  
sapeurs-pompiers 
professionnels 

2 097 
sapeurs-pompiers 
volontaires

348 jeunes sapeurs-
pompiers répartis en 20 
sections

76 centres 
d’incendie et de 

secours

524 véhicules 
d'interventions

16 ans âge 
minimum

44 entreprises 
ou collectivités labellisées 
« employeur partenaire » en 2016

18  ou 112  
les numéros d’urgence

24 673 
interventions en 2017 

(au 30 octobre)

78 
personnels 

administratifs 
et techniques

6 
volontaires 

Service 
Civique 
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MANU RALAMBO        

Sarthois d’origine, vous y 
avez fait vos premiers pas 
musicaux ?
Tout à fait, je suis né au Mans 
et j’y ai grandi. J’ai commen-
cé par le violon mais dès 
l’adolescence, la guitare, le 
rock et le punk m’ont attra-
pé ! J’avais un groupe au ly-
cée : « Middle class pig », 
avec lequel on a fait quelques 
scènes, des tremplins, des 
cafés-concerts.

Et plus tard, Radio Elvis…
Pierre (chanteur) écrivait 
des textes, il a rencontré 
Colin (batteur), avec qui je 
jouais déjà, pour quelques 
morceaux. En avril 2013 
notre trio est né ! Et depuis 
des concerts, beaucoup de 
concerts ! En France, mais 
aussi en Belgique, en Suisse, 
en Amérique du Sud, en Al-

gérie ou encore au Québec. 
Quand on a commencé à 
jouer, on cherchait juste à 
faire les choses bien et on a 
été très surpris et heureux de 
notre rencontre avec le public.

En février 2017, votre 
travail est récompensé 
d’une Victoire de la 
Musique, qu’avez-vous 
ressenti ?
On était fiers d’être reconnus 
par nos pairs ! Ça faisait long-
temps qu’on s’intéressait aux 
Victoires, c’est une institution 
dans le monde de la musique. 
Cela nous a permis d’aller à 
la rencontre du grand public, 
de sortir de notre créneau 
intimiste. C’est une grande 
satisfaction qui nous a permis 
de toucher de plus en plus de 
monde, d’âges et d’univers 
différents.

C’est vrai que vous étiez 
à l’affiche de nombreux 
festivals cette année !
L’un de mes meilleurs sou-
venirs reste le plus gros fes-
tival d’Europe : Les Vieilles 
Charrues à Carhaix. L’en-
thousiasme de la foule, c’était 
mémorable ! Mais aussi 
la rencontre avec un autre 
groupe du 
Mans, Inte-
rieur Nuit, au 
festival des 
Troubles Ville 
à Connerré. 
Des jeunes 
frais et super cools !

Sans oublier le Festival 
Bebop, qui vous a un peu 
porté chance ?
Bruno Leroy (le programma-
teur du festival) nous avait 
prévenus : « Ceux qui passent 

à Coulaines ont une Victoire 
l’année d’après ! » (rires). 
C’était une chouette soirée 
dans une salle de Sarthois 
chauffés à blanc. L’ambiance 
était particulière, j’ai retrouvé 
des gens que je n’avais pas 
vus depuis longtemps, et j’ai 
vu mes parents émus au fond 
de la salle…

Quels sont 
vos projets 
désormais ?
Nous avons 
mis un terme 
à la tournée 

pour nous consacrer à la 
composition de notre deu-
xième album. Vous entendrez 
certainement parler de nous 
à la fin de l’année 2018…

« On a fait 247 
dates au cours 

de notre première 
tournée ! »

Radio Elvis est un groupe de rock français qui a ravi 
le cœur du public grâce à des textes aux images 
fortes et des sonorités électriques. Récompensé 
par la Victoire de la Musique  « Album révélation 

de l'année » en 2017, le trio vient de terminer une 
tournée aux 4 coins de la France et à l’étranger. 

Entretien avec Manu Ralambo (à droite sur la photo) 
guitariste de ce groupe plein de talent, qui a gratté 

ses premières cordes en Sarthe.

GUITARISTE

Radio Elvis en ouverture du 30ème 
Festival Bebop – Coulaines, 

novembre 2016

www.radioelvis.fr
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>  LES TRAVAUX AVANCENT 
À LA RÉSIDENCE 
BONNIÈRE

Rue de Flore, au Mans, la résidence Bonnière, l'une des plus 
anciennes de la ville, est déja partiellement reconstruite. Un 
évènement célébré en présence de Dominique Le Mèner, Pré-
sident du Conseil départemental, Marie-Thérèse Leroux et 
Marie-Pierre Brosset, présidente et vice-présidente de la com-
mission Solidarité, Véronique Rivron et Jean-Michel Batailler, 
conseillers départementaux du canton. L’EHPAD Bonnière est 
un établissement privé associatif géré par l’Association Mon-
sieur Vincent, également gestionnaire de l’EHPAD St Aldric. 
Cette restructuration est un important projet qui pourra 
accueillir 100 personnes âgées. La reconstruction de la rési-
dence, dont le montant global s’élève à 15 M€, est réalisée en 2 
phases. Le Département soutient cette opération, réalisée par 
la Mancelle d’Habitation, à hauteur de 150 000 €.

>  CAP’SIM, LE CENTRE 
D’APPRENTISSAGE DE 
L’HÔPITAL DU MANS

départemental et de Jean-
Claude Boulard, maire du 
Mans, l’équipe des formateurs 
a fait la démonstration de l’ef-
ficacité de la simulation  dans 
l’acquisition de bonnes pra-
tiques.
Les programmes de formation 
sont labellisés par l’ARS des 
Pays de la Loire et destinés 
aux professionnels de santé 
sarthois.

Situé en plein cœur du centre 
hospitalier du Mans, Cap’Sim 
est un tout nouveau centre de 
formation par la simulation. Il 
va accueillir des profession-
nels en formation initiale ou 
continue, pour parfaire leurs 
pratiques en les plaçant dans 
des situations réalistes. Lors 
d’une visite inaugurale organi-
sée en présence de Dominique 
Le Mèner, Président du Conseil 

Avec le soutien du Départe-
ment, la commune de Pruil-
lé-le-Chétif a entrepris la ré-
alisation de travaux de voirie 
route de Trangé et de Rouillon 
afin de diminuer la vitesse des 
automobilistes, d’organiser les 
circulations piétonnes et 
d’améliorer le cadre de vie des 
habitants.
En présence d'Emmanuel 
Franco, Samuel Chevallier 
et Gilles Leproust, conseil-

lers départementaux, de 
Stéphane Le Foll, député et 
de Vanessa Charbonneau, 
vice-présidente de la Région, 
Isabelle Leballeur, maire, a 
inauguré les nouveaux amé-
nagements. L’investissement 
global avoisine les 600 000 €, 
soutenu par le Conseil départe-
mental avec une participation 
s'élèvant à près de 25 000 €.
Le Département est égale-
ment intervenu à hauteur de 

297 210 € pour l’enfouisse-
ment du réseau électrique et 

30 933 € pour le réseau télé-
phonique. 

 LE MANS 

 LE MANS 

 LE MANS 

>  NOUVEAUX AMÉNAGEMENTS ROUTIERS 
À PRUILLÉ-LE-CHÉTIF
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>  PALMARÈS 2017 DES VILLES ET 
VILLAGES FLEURIS DE LA SARTHE

 LE MANS 

 CANTON DE DE SAVIGNÉ-L’ÉVÊQUE 

Cette année, Savigné-l’Évêque accueillait la 
remise des prix des Villes et Villages Fleuris 
de la Sarthe, un palmarès qui récompense 
non seulement l’embellissement des com-
munes et bâtiments publics, mais aussi l’en-
gagement environnemental. En présence de 
Véronique Rivron, présidente de Sarthe Dé-
veloppement et de Françoise Lelong, Samuel 
Chevallier et Régis Vallienne, conseillers dé-
partementaux, les villes de Ruillé-en-Cham-
pagne, Verneil-le-Chétif et La Guierche ont 
reçu les 1er prix départementaux dans leurs 
catégories, de même que Savigné-l’Evêque 
pour sa mairie et Lombron pour le fleuris-
sement de son lavoir. Plusieurs écluses, 
propriétés du Département, ont aussi été ré-
compensées lors de cette cérémonie.

La construction du nouveau 
collège Alexandre Maubous-
sin de Mamers, intégré dans 
une cité scolaire, a démarré 
en même temps que celle des 
bâtiments administratifs mu-
tualisés et des logements de 
fonction. Un lancement qui a 
réuni de nombreux élus ainsi 
que toute la communauté édu-
cative. Dominique Le Mèner, 
Président du Conseil dépar-
temental, Régis Vallienne, 

président de la commission 
Réussite éducative, Frédéric 
Beauchef, maire et conseil-
ler départemental du canton, 
Monique Nicolas-Liberge, 
Françoise Lelong, conseillères 
départementales, Jean-Carles 
Grelier, conseiller départe-
mental, député et Anne Beau-
chef, conseillère régionale 
étaient présents pour ce mo-
ment attendu dans le territoire. 
Ce projet d’envergure (21 M€ 

 CANTON DE MAMERS 

nécessaires à cette restruc-
turation dont 17 M€ financés 
par le Département de la 
Sarthe et 4 M€ par la Région 
Pays de la Loire) mobilise les 

deux collectivités. Objectif : 
livraison du collège neuf en 
2019 !

>  CONSTRUCTION DU COLLÈGE 
DE MAMERS : C’EST PARTI !

La cathédrale du Mans, l’un 
des plus beaux monuments 
sarthois, a ouvert ses nou-
velles portes, en présence de 
Dominique Le Mèner, Pré-
sident du Conseil départe-
mental, Jean-Claude Boulard, 
maire du Mans, Nicole Klein, 
préfète de Région Pays de la 
Loire, Nicolas Quillet, préfet et 
des parlementaires. En effet, 

depuis 1990, de nombreuses 
restaurations ont eu lieu afin 
de conserver, restaurer et va-
loriser l’édifice construit au 
IXème siècle. Au total, ce sont 
près de 12 M€ qui ont été in-
vestis depuis près de 30 ans 
pour préserver l’art gothique 
et roman de cette magnifique 
cathédrale Saint-Julien. C’est 
au tour du porche royal de 

retrouver un coup d’éclat. La 
majestueuse entrée, en plein 
cœur de la cité médiévale, a 

>  LE PORCHE ROYAL RENOVÉ

été restaurée. Des rénovations 
dont le coût s’élève à 450 000 €.

          @sarthefr           Département de la Sarthe          

23



 CANTON DE SILLÉ-LE-GUILLAUME 

L’unité était de mise dans une 
période où les collectivités lo-
cales subissent toujours de 
plein fouet baisses des dota-

À Sablé-sur-Sarthe, les ser-
vices du Département (PMI, 
Maison de l’enfance, CLIC, 
protection infantile) vont être 
regroupés dans un seul bâ-
timent, site de la Chartrie. 
En effet, afin d’améliorer les 
conditions d’accueil des Sar-
thois et de rationaliser les dé-
penses, le Département mène 
une stratégie immobilière de 
regroupement des services. 

Ces locaux ouvriront au public 
au 2ème trimestre 2019. Cet in-
vestissement de 1,845 M€ pour 
le Département, s’inscrit dans 
le cadre d’un grand projet de 
rénovation urbaine mené par 
Sarthe Habitat, derrière la rue 
Saint-Nicolas. Le lancement 
des travaux s’est fait en pré-
sence de Dominique Le Mèner, 
Président du Conseil départe-
mental, de Daniel Chevalier, 

 CANTON DE SABLÉ-SUR-SARTHE 

conseiller départemental du 
canton et de Marc Joulaud, 
maire de la commune.

>  UN SEUL SITE DE LA SOLIDARITÉ 
DÉPARTEMENTALE DÈS 2019

>  UN NOUVEAU CLUB HOUSE PLUS ACCESSIBLE 
POUR L’ÉTRIER SARTHOIS

En présence de Dominique Le 
Mèner, Président du Conseil 
départemental, de Véronique 
Rivron, présidente de la com-
mission Attractivité du Dépar-
tement en charge des sports, 
ainsi que de Marietta Kara-
manli, députée, Jean-Claude 
Boulard, maire du Mans et de 
Daniel Coudreuse, conseiller 
régional, le club équestre de 
l’Étrier Sarthois a inauguré 

son tout nouveau club house. 
Celui-ci a été conçu pour ac-
compagner le développement 
des activités destinées aux 
personnes en situation de han-
dicap et s’intègre parfaitement 
entre les deux manèges du 
club. Le Département a appor-
té une subvention de 25 719 € 
en raison de l’adaptation des 
lieux aux personnes à mobilité 
réduite.

 SARTHE 

Le 69ème Congrès départe-
mental des Maires, Adjoints 
et Présidents d’Intercommu-
nalités a réuni plus de 800 
élus à Sillé-le-Guillaume. Les 
congressistes ont été accueil-
lis par le maire de la commune 
et conseiller départemental du 
canton, Gérard Galpin, en pré-
sence de Dominique Le Mèner, 
président du Conseil départe-
mental, Christelle Morançais, 

présidente de la Région Pays 
de la Loire, Marc Joulaud, 
président de  l’Association des 
maires et Nicolas Quillet, pré-
fet. Conseillers départemen-
taux et régionaux, députés et 
sénateurs étaient également 
aux côtés des maires et des 
élus des 361 communes de la 
Sarthe afin d’échanger autour 
des différentes thématiques 
abordées pendant les débats. 

tions et réformes gouverne-
mentales telles que la baisse 
des APL ou encore la suppres-
sion des contrats aidés.

>  CONGRÈS DES MAIRES DE LA SARTHE : 
SOLIDARITÉ DES ÉLUS LOCAUX

I CHEZ VOUSLe magazine du Département
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>  INAUGURATION 
DE 3 MAISONS MÉDICALES
Depuis 2005, le Conseil dépar-
temental mène une politique 
volontariste pour attirer les 
professionnels de santé sur 
le département. 3 maisons de 
santé pluridisciplinaires ont 
été inaugurées à Saint-Calais, 
Bessé-sur-Braye et Vibraye, 
en présence de Dominique Le 
Mèner, Président du Conseil 
départemental. Situées dans 
la même Communauté de 
communes, ces 3 structures 
apportent une réponse à la 
désertification médicale sur 
un territoire fragilisé. Mé-
decins généralistes, chirur-

giens-dentistes, infirmières 
libérales, pédicure-podologue, 
ostéopathe, psychologue, ainsi 
qu’un laboratoire d’analyses 
seront désormais regroupés 
dans des locaux entièrement 
neufs et adaptés. Des travaux 
auxquels le Département par-
ticipe à hauteur de 346 000 €. 

Grâce à ses actions, la Sarthe 
compte 11 nouveaux méde-
cins, prévoit 22 installations 
d'ici 2019 et 19 pôles et mai-
sons de santé pluridiscipli-
naires sur tout le territoire.

 CANTON DE SAINT-CALAIS 

Les enfants du club de basket des Mouettes de Saint-Mars-d’Outillé ont eu la chance 
d’être entraînés le temps d'un après-midi par les joueurs du MSB - Romeo Travis, DJ 
Stephens et Mykal Riley - en présence des conseillers départementaux Gérard Galpin 
et Patrick Desmazières.

>  OPÉRATION MSB
 CANTON DE CHANGÉ 

>  7ÈME JOURNÉE DES 
ASSISTANTS FAMILIAUX
340 familles d’accueil étaient réunies pour une journée pro-
fessionnelle autour du thème de l’agressivité. En clôture de 
cette formation, Dominique Le Mèner, Président du Conseil 
départemental, a tenu à rappeler la tradition de l’accueil fami-
lial en Sarthe et a souligné la richesse des échanges de cette 
journée. En présence de Marie-Thérèse Leroux, Marie-Pierre 
Brosset et Véronique Cantin, présidente et vices-présidentes 
de la commission Solidarité et de nombreux conseillers dé-
partementaux, cette journée a été rythmée par de nombreux 
échanges, une conférence, la projection d’un film ainsi qu’une 
table-ronde de professionnels du secteur social. Le dessina-
teur Pavo (Stéphane Danancier), lui-même éducateur, a éga-
lement « illustré » les débats tout au long de la journée avec 
ses dessins humoristiques. Environ 700 assistants familiaux 
sont agréés en Sarthe, dont 336 sont salariés du Conseil dé-
partemental et accueillent 630 enfants confiés à l’Aide So-
ciale à l’Enfance. 

 SARTHE 

Pendant 10 jours, les Sarthois ont profité des nombreux concerts aux 4 coins du dé-
partement proposés par le festival Bebop. À retrouver en images sur www.sarthe.fr !

>  UN FESTIVAL BEBOP 
AU TOP !

 SARTHE 
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DE DÉCEMBRE À MARS
 Spectacle 
« INCROYABLE ! »  
MUSIC-HALL COMÉDIE
>  Salle des concerts, 
Le Mans
www.revuelaflambee.com

29 DÉCEMBRE
 Course à pieds 
CORRIDA D’ARNAGE 
>  Arnage
www.corrida.arnage.free.fr

4 JANVIER 2018
 Exposition 
VISITE THÉÂTRALISÉE DE 
L’EXPOSITION JACQUES 
TARDI  
>  Abbaye Royale de l’Épau
epau.sarthe.fr

7 JANVIER
 Sport 
CYCLO-CROSS 
> Sablé-sur-Sarthe
www.sable-sarthe-cyclisme.
com

JUSQU’AU 7 JANVIER
 Animations 
ILLUMINATIONS DE FIN 
D’ANNÉE  
>  Abbaye Royale de l’Épau
epau.sarthe.fr

DU 11 AU 21 JANVIER
 Théâtre 
« LE PRÉNOM » 
>  Théâtre de L'Acthalia
105 Grande Rue - Cité 
Plantagenêt, Le Mans
www.acthalia.com

DU 13 AU 27 JANVIER
 Musique 
FESTIVAL DIVERSCÈNES 
>  Changé
www.diverscenes.fr

20 JANVIER
 Football 
LE MANS FC – STADE 
RENNAIS 2 
>  MMArena, Le Mans
www.lemansfc.fr

MAMERS EN MARS

23, 24 & 25 MARS 2018
>  Espace Saugonna
2 rue de la gare, Mamers
02 43 97 60 63
www.mamers-en-mars.com

Mamers en Mars tisse sa toile depuis 29 ans et consti-
tue un rendez-vous incontournable pour les ama-
teurs de cinéma. 

 C
in

ém
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Cette manifestation cinémato-
graphique de grande qualité, 
l’une des plus importantes du 
genre des Pays de la Loire, at-
tire près de 4 000 spectateurs 
par édition. À travers une sé-
lection de longs et courts mé-
trages inédits, ce festival de 
films européens offre un riche 
panorama des productions 
d’aujourd’hui et de demain, 
au cœur d’une ville rurale de 
6 000 habitants où la passion 
du cinéma fait partie de l’art 
de vivre. 

Depuis sa création, Mamers 
en Mars a su révéler de nom-
breux films, de « Peter’s 
friends » et « Métisse », en 
1993, à « My name is Hallam 
Foel » ou « L’art de la pensée 
négative », en 2008.  Et c’est 
aussi à Mamers que les réa-
lisateurs Mathieu Kassovitz, 
François Ozon, Anne Fontaine, 
Lidia Bobrova ou encore Ju-
lio Medem ont fait leurs pre-
mières armes.

Mamers en Mars est aussi le 
rendez-vous des jeunes co-
médiens (Benoît Magimel, 
Julie Gayet, Mathilde Sei-
gner, Elodie Bouchez, Jalil 
Lespert, Frédérique Bel…) 
et des grands talents confir-
més (Carole Bouquet, Michel 
Duchaussoy, Bernadette La-
font…). Le temps d’un week-
end, les spectateurs, de tous 
horizons, sont invités à pro-
fiter de l’ambiance chaleu-
reuse, qui a fait la réputation 
de ce festival cher au cœur 
des Sarthois. À Mamers, les 
frontières entre profession-
nels et spectateurs ont été 
abolies. Tout le monde est là 
pour célébrer le 7ème art dans 
la bonne humeur !

I AGENDALe magazine du Département
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Organisé par Ouest Sports et Loisirs

*5 euros de participation Restauration sur place

DIMANCHE :

Cross court (4,6 km)
10 km* entièrement dans les bois

AS et relais femmes 
AS et relais hommes

Inscriptions sur www.crossdumans.ouest-france.fr  Tél : 02 43 75 36 22

13 et 14 janvier 2018
Le Mans – Arche de la nature Bois de l’Epau 
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Nouveau !

SAMEDI :
Randonnées
Marche nordique
Trail 20 km*

Relais mixte
(1 ado / 1 femme / 1 homme)

JE VAIS TE MANGER ! 
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JUSQU’AU 31 JUILLET 
>  Musée vert - Muséum d'histoire 
naturelle, 204 av Jean Jaurès, 
Le Mans
02 43 47 39 94
musee-vert@ville-lemans.fr

CROSS OUEST-FRANCE – 
PAYS DE LA LOIRE
 
Scolaires, as, familles, coureurs aguerris comme débu-
tants… C’est le rendez-vous sportif sarthois du début d’an-
née ! Et en 2018, il évolue : toute nouvelle course des as, 
un relais des familles le samedi et la populaire épreuve du 
10 km qui se déroulera le dimanche, sur le site de l'Arche 
de la Nature. Il sera positionné juste avant la course open, 
nouvelle appellation de la course des As, avec un tracé où 
l'esprit cross est roi. Une participation de 5 € sera demandée 
pour le 10 et le 20 km. Un week-end sportif attendu de tous !
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13 & 14 JANVIER
>  Le Mans – Arche de la nature, 
bois de l’Epau
www.crossdumans.ouest-france.fr

Livres du moment

À travers cet ouvrage, Alain 
Moro dresse la liste des 15 
peintres sarthois les plus cô-
tés et raconte leur destinée, 
souvent insolite ou tragique, 
et parfois même heureuse... 
mais toujours bercée par le 
génie et la créativité. Il en 
profite pour évoquer ceux qui 
ont alimenté la vie artistique 
du département, les précur-
seurs, les Sarthois de cœur. Il 
dresse aussi le portrait de 16 
artistes, talents de demain. 
Un ouvrage indispensable à 
tous les amateurs d’art, et 
plus encore à ceux qui sou-
haitent découvrir un univers 
passionnant !
Editions de la Reinette, 18€.

DU 26 JANVIER AU  
4 FÉVRIER
 Cinéma 
FESTIVAL DES 24 COURTS  
>  Changé, Le Mans, 
Bouloire et Mulsanne
www.24courts.fr

3 FÉVRIER
 Basket 
MSB – MONACO
>  Antares, Le Mans
www.msb.fr

20 JANVIER
 Concert 
SOBLUES FESTIVAL : 
SHAHIN NOVRASLI SOLO 
>  Les Quinconces, Le Mans
www.europajazz.fr

DU 12 AU 16 FÉVRIER
 Théâtre 
EN JEU ! FESTIVAL 
JEUNE(S) 
>  Les Quinconces, Le Mans
www.quinconces-espal.com

11 MARS
 Nature 
NUIT DE LA CHOUETTE  
>  Sarthe
nuitdelachouette.lpo.fr

DU 16 AU 18 MARS
 Manifestation 
SALON DE L’HABITAT 
>  Centre des expositions,
1 avenue du Parc des 
Expositions, Le Mans
www.salondelhabitat.com

Daniel Levoyer, Claude Goise-
dieu et Jean-Pierre Delaper-
relle, sous la direction d’André 
Ligné, proposent une superbe 
sélection de clichés noir et 
blanc, d’une qualité et d’une 
diversité exceptionnelles. La 
plupart de ces photographies 
n'ont jamais été publiées. 
Au fil des pages, plusieurs 
thèmes sont abordés, met-
tant en avant la riche histoire 
du Mans : le patrimoine bâti, 
l’automobile, les transports, 
le monde ouvrier, les com-
merces, l’artisanat, les fêtes 
et loisirs.
Editions Sutton & La Vie Mancelle 
et Sarthoise, 25€.

Oserez-vous vous jeter dans la gueule du loup 
pour découvrir le monde des prédateurs ? 
 
L’exposition « Je vais te manger ! » propose de partir à la 
rencontre des êtres vivants qui tuent pour se nourrir. Ils sont 
présents partout, dans tous les milieux, depuis l’origine de 
la vie. Des plantes carnivores aux toiles d’araignées, en pas-
sant par les grands prédateurs comme le requin blanc ou 
le lion, leurs « armes » et leurs stratégies sont infiniment 
variées. Nombre d’entre eux sont menacés, comme le tigre, 
alors que d’autres, à l’instar du loup, regagnent des terri-
toires d’où ils avaient disparu depuis plusieurs décennies. 
Parmi les prédateurs marins, les grands requins actuels 
font figure de nains en comparaison de l’immense Mégalo-
don dont la mâchoire peut atteindre deux mètres de hauteur. 
Une magnifique exposition pour les petits comme pour les 
grands !

LE MANS 
EN 
NOIR ET 
BLANC

LES 15 
GRANDS 
PEINTRES 
DE LA 
SARTHE
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>  À VOTRE ÉCOUTE
Cette page est pour vous. 
Vous pouvez l’utiliser pour écrire à Dominique Le 
Mèner, Président du Conseil départemental. Votre 
courrier recevra une réponse dans les meilleurs délais. 
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M. le Président du Conseil départemental - 
Hôtel du Département - Place Aristide Briand - 
72072 Le Mans Cedex 9

Ecrivez aussi à :
M. le Président du Conseil 
départemental - 
par e-mail : president@sarthe.fr

Connaissez
       vous...  LA SARTHE

Question :
Quelle équipe sarthoise porte le numéro 72 pour les 24 
Heures motos ?

Suzuki Endurance Racing Team

Junior Team Le Mans Sud Suzuki

Yamaha GMT 94

Nom ..........................................................................................

Prénom ....................................................................................

Adresse .....................................................................................

.....................................................................................................

Retournez-nous vos réponses avant le 19 mars 2018, le cachet de la Poste fai-
sant foi, à l’adresse suivante : Concours La Sarthe magazine N°150 Direction de 
la Communication - Hôtel du Département - 72072 Le Mans cedex 9.

Si vous voulez recevoir la lettre d’information du Conseil départemental,
merci de renseigner votre adresse mèl :
....................................................................................................

Le magazine du Département
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Danse, théâtre, chant, cirque… 
La Sarthe, on l’ignore souvent, a toujours été une terre où s’épanouirent 

les arts du spectacle. Ce n’est donc certainement pas un hasard si 
l’Institut National du Music-hall, croisant tous les genres artistiques, a 

trouvé naissance au Mans !

Accompagner les talents 
émergents vers l’insertion 
professionnelle, tout en réno-
vant l’image du music-hall, 
c’est le pari de l’INM. Ce 
Centre de Formation des Ap-
prentis un peu particulier, 
créé en 2006, est désormais 
agréé par le ministère de la 
Culture et de la Communica-
tion. Cette structure unique en 
France, soutenue par les col-
lectivités territoriales, propose 
dorénavant un cursus complet 
de 3 années de formation 
dans le domaine des arts du 
spectacle, visant 
le métier d’ar-
tiste-interprète du 
Music-hall, avec 
les spécialités de 
danseur ou d’ar-
tiste fantaisiste. 
Au programme des cours : 
ateliers chorégraphiques, 
cours d’improvisation théâ-
trale, histoire du music-hall 
ou bien encore techniques du 
comédien. L’avantage pour 
ces élèves ? Une formation 
par alternance, gratuite mais 

surtout qui leur permet de 
faire leurs premiers pas sous 
les feux des projecteurs. En 
effet, les élèves de l’INM se 
produisent sur scène à l'oc-
casion de la célèbre Revue de 
la Flambée, ainsi que dans le 
Grand Ouest et exercent ainsi 
leurs talents devant plus de  
20 000 spectateurs chaque 
année.  

Grâce à cette formation pro-
fessionnalisante, les chemins 
qui s’ouvrent dans ce domaine 
artistique sont très nombreux. 

Cabarets, comé-
dies musicales 
ou création de 
compagnies, sont 
autant de possi-
bilités pour ces 
artistes de s’ex-

primer. En partenariat avec 
l’INM, le lycée polyvalent Le 
Mans Sud a également mis 
en place une section danse-
études, qui prépare à la for-
mation de professeur de 
danse-jazz. Cette année, près 
de 70 étudiants ont fait leur 

rentrée. À la suite de cette 
formation, la quasi-totalité 
des élèves de l’INM trouve 
un emploi. Parmi les élèves 
sarthois les plus connus, on 
retrouve Emmanuel Moire et 

Texte de Gilles Kervella / Photos LF Production

« Le taux 
d’insertion 

professionnelle 
atteint 95 % ! »

 >  LE MUSIC-HALL SE RÉINVENTE AU MANS 

Yoann Launay, mais nombreux 
sont les talents qui ont vu le 
jour à l’INM et qui brûlent au-
jourd’hui les planches aux 4 
coins du monde.

Institut national des Arts du Music-hall 
12 rue Béranger 
72000 Le Mans
contact@inm-lemans.fr 
02 43 80 38 94 
www.institut-national-musichall.com
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Organisé par Ouest Sports et Loisirs

*5 euros de participation Restauration sur place

DIMANCHE :

Cross court (4,6 km)
10 km* entièrement dans les bois

AS et relais femmes 
AS et relais hommes

Inscriptions sur www.crossdumans.ouest-france.fr  Tél : 02 43 75 36 22

13 et 14 janvier 2018
Le Mans – Arche de la nature Bois de l’Epau 
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Nouveau !

SAMEDI :
Randonnées
Marche nordique
Trail 20 km*

Relais mixte
(1 ado / 1 femme / 1 homme)



Le Président Macron et son gou-
vernement ont depuis cet été 
annoncé une avalanche de dé-
cisions défavorables aux collec-
tivités territoriales (suppression 
de la taxe d’habitation, baisse 
des contrats aidés, diminution 
des APL supportée par les bail-
leurs sociaux). L'objectif ainsi 
confirmé est de se voir imposer 
13 Mds d'€ d'économies supplé-
mentaires sur cinq ans, un ob-
jectif démesuré et intenable.
Lors de sa dernière sortie au 
Congrès des Maires, Emmanuel 
Macron a confirmé la baisse 
d’autonomie fiscale des collec-
tivités sans contrepartie ainsi 
que l’encadrement de leurs dé-
penses de fonctionnement, alors 
qu’elles font l’effort chaque an-

née de présenter des budgets en 
équilibre et ce en finançant 70 % 
des investissements du public !
En échange il promet une grande 
réforme de la fiscalité locale d’ici 
2020...
Nous estimons que la décentra-
lisation telle que nous l’avons 
connue et impulsée sous le 
mandat de F. Mitterrand est for-
tement remise en cause et vise 
à réduire les collectivités à un 
rôle de sous-traitant de l’Etat. 
La République « en marche » 
s’oriente-t-elle vers une répu-
blique décentralisée vidée de son 
contenu ?
Les élus départementaux at-
tendent à l’inverse que l’Etat 
résolve, de manière pérenne, la 
problématique du financement 

des trois allocations individuelles 
de solidarité porté par les Dépar-
tements (RSA, APA, PCH) et re-
levant de la Solidarité Nationale.
Il en est de même pour les mi-
neurs non accompagnés dont 
l’afflux asphyxie les infrastruc-
tures d’accueil des Départe-
ments dans leurs missions 
d’Aide Sociale à l’Enfance, et 
ne permet plus d’accueillir ces 
jeunes dans des conditions suf-
fisantes de dignité et de sécurité.
L’Etat ne doit pas réduire les col-
lectivités à un rôle de sous-trai-
tant mais accompagner les 
territoires dans les grandes 
transitions à conduire que sont le 
logement, le numérique et l’envi-
ronnement.

Un nécessaire rapport de 
confiance

Lors du congrès de l’Assemblée 
des Départements de France, 
les Présidents ont adopté une 
motion unanime pour clairement 
rappeler la place qu’occupe le 
Département dans l’organisation 
territoriale de la France et ce 
qu’ils attendent de l’État.
Les Présidents, toutes tendances 
politiques confondues, ont tenu à 
réaffirmer que, dans les années 
à venir, les Départements conti-
nueront d’être les garants de 
l’équilibre des territoires et du 
sentiment, pour chaque citoyen, 
d’appartenir à une communauté 
nationale.
Le Département est, dans les 
faits, moderne et efficace dans 
son action quotidienne de proxi-
mité, dans son métier d’amé-
nageur du territoire, dans sa 
mission de solidarité départe-
mentale.
Il sait s’adapter, il sait innover, il 
sait engager des réflexions pros-

pectives pour l’avenir, il sait être 
responsable dans la gestion des 
finances départementales.
Mais le Département doit pouvoir 
agir sans une épée de Damoclès, 
celle des finances publiques d’où 
le rappel par les Présidents des 
Départements des efforts bud-
gétaires et de gestion que les 
collectivités départementales 
ont déjà réalisés prenant ain-
si largement leur part à l’effort 
collectif de redressement des 
comptes publics.
La Sarthe en est l’un des 
exemples vertueux, avec une 
saine gestion reconnue par les 
Cour et Chambre Régionale des 
Comptes. Le Conseil départe-
mental a fait des efforts depuis 
de nombreuses années et la 
Majorité départementale pour-
suit depuis 2015 cet exercice 
de maîtrise des dépenses de la 
collectivité et de maintien d’une 
politique d’investissement.
Dans notre dernière tribune, 
nous évoquions une nouvelle fois 
la facture de la présidence Fran-

çois Hollande pour la Sarthe : 
une perte de 291 millions d’euros 
pour la seule période 2014-2017  
avec la baisse des dotations et la 
non compensation des alloca-
tions de solidarité par l’État.
Après ce quinquennat au bi-
lan catastrophique, les Dépar-
tements ont dit à Emmanuel 
Macron qu’ils étaient prêts à ou-
vrir des discussions avec l’État.
7 mois après, les Départements 
sont toujours dans l’attente d’un 
dialogue constructif.
Ils espéraient beaucoup du dé-
placement du Premier Ministre, 
Édouard Philippe, au congrès 
de l'ADF : son discours fut sans 
aucune annonce, devant un audi-
toire de conseillers départemen-
taux qui avaient fait part de leurs 
inquiétudes sur l’avenir budgé-
taire des Départements.
Ils espéraient beaucoup de la 
part d’un Premier Ministre qui 
a l’expérience de gestion d’une 
grande ville, qui a été conseiller 
général et conseiller régional. 
Ils espéraient d’un Président de 

la République qui annonçait le  
dialogue et qui, en fin de compte, 
écoute les collectivités territo-
riales sans apparemment les 
entendre.
Ils espéraient d’un Président de 
la République qui avait dit avoir 
entendu le cri d’alarme des Dé-
partements comme celui d’ail-
leurs des Régions et des Com-
munes.
Malgré ce constat, les Départe-
ments souhaitent toujours avoir 
des discussions partenariales et 
transparentes avec l’État qui ne 
sont pas basées sur une contrac-
tualisation, relevant d’une vision 
unilatérale.
Unanimité au niveau national 
pour la motion des Départe-
ments, visions convergentes 
entre Majorité départementale 
et Minorité au niveau local : les 
inquiétudes sont nombreuses 
face aux contradictions de l’État.

MAJORITÉ DÉPARTEMENTALE (DROITE, CENTRE ET INDÉPENDANTS)

GROUPE DES ÉLUS DE GAUCHE ET RÉPUBLICAINS L’ALTERNATIVE 
En cette fin d’année, après le 
tsunami provoqué par l’expres-
sion des violences subies par 
les femmes, notre binôme rend 
hommage aux centaines de mil-
liers de femmes qui se sont sou-
levées et parlent pour l’avenir. 
2018 doit être un tournant pour 
l’égalité réelle et la fin des vio-
lences.
Pour nous contacter :  
alternative@sarthe.fr
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Prenez de la hauteur et découvrez la Sarthe autrement ! 
Paysages, patrimoine, sites emblématiques… 
À partir du 22 décembre, rendez-vous sur sarthe.fr pour envoyer 
vos vœux gratuitement !

Prenez de la hauteur et découvrez la Sarthe autrement ! 

LA
SARTHE
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